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Informations pratiques Objectifs de la formation
Le titulaire du CAP Accompagnement 
éducatif petite enfance est un professionnel 
qualifié compétent pour assurer l’accueil 
et la garde des jeunes enfants. Il répond 
aux besoins fondamentaux de l’enfant 
et contribue à son développement, son 
éducation et sa socialisation, avec les parents 
de l’enfant et les autres professionnels. Il 
peut exercer son activité professionnelle en 
établissements d’accueil du jeune enfant, 
en école maternelle ou accueil collectif de 
mineurs, en établissements ou services 
d’accueil collectif des enfants de moins de 
six ans ou à domicile.

Le titulaire du diplôme doit être capable de : 
- accueillir et prendre en charge des
enfants de 4 mois à 6 ans,
- mener des activités d’animation et d’éveil
qui contribuent à la socialisation de l’enfant,
à son autonomie et à l’acquisition du
langage,
- assurer la responsabilité de l’hygiène et de
la sécurité des enfants,
- entretenir des relations professionnelles
avec les membres de l’équipe et la direction
de la structure d’accueil et avec les parents.

Caractéristiques de la formation
Enseignements professionnels :
UP1 Accompagner le développement 
du jeune enfant (mettre en œuvre des 
activités d’éveil en tenant compte de
la singularité de l’enfant, réaliser des soins 
du quotidien et accompagner l’enfant
dans ses apprentissages, appliquer des 
protocoles liés à la santé de l’enfant...)
UP2 Exercer son activité en accueil 
collectif (établir une relation privilégiée 
et sécurisante avec l’enfant, assurer une 
assistance pédagogique au personnel
enseignant...)
UP3 Exercer son activité en accueil 
individuel (assurer les opérations 
d’entretien du logement et des espaces 
réservés à l’enfant, élaborer des repas)

Enseignements généraux :
UG1 Français, histoire-géographie et 
enseignement moral et civique
UG2 Mathématiques et physique-chimie
UG3 Éducation physique et sportive
UF Langue vivante facultative

Méthodes mobilisées
Cours magistraux, études de cas, 
ateliers professionnels, travail collaboratif, 
environnement numérique de travail.

Modalités d’évaluation
Au cours de l’année : devoirs sur table, 
devoirs maisons, examens blancs, oraux 
d’entrainements.
Obtention du diplôme : épreuve ponctuelle

Métiers et lieux d’activités
Débouchés professionnels :
Auxiliaire petite enfance, agent social, 
agent d’accompagnement à l’éducation de 
l’enfant, agent territorial spécialisé des écoles 
maternelles, agent d’accompagnement à 
l’éducation de l’enfant, assistant éducatif 
petite enfance, assistant maternel.

Secteurs d’activités :
Établissements d’accueil du jeune enfant, 
clubs-enfants des villages vacances, 
structures collectives (halte-garderie, 
crèche, école maternelle, centre de loisirs ou 
de vacances d’enfants), à domicile.

Conditions d’admission et pré-requis
Avoir entre 18 et 30 ans, avec première 
expérience auprès de jeunes enfants
Être si possible titulaire du BAFA
Sélection des candidats sur dossier
Tests de motivation et/ou de positionnement 
Entretien individuel
Admission définitive à la signature d’un 
contrat en alternance. 

Rentrée
Septembre.

Durée 
Contrat d’apprentissage de 1 an.

Rythme de l’alternance 
2 jours en formation/3 jours en entreprise.

Suite de parcours post diplôme
Insertion professionnelle
Bac pro Accompagnement, soins et 
services à la personne
Mention Complémentaire Aide à Domicile
Diplome d’état Auxiliaire de Puériculture

UFA Lycée Notre-Dame Saint-
Vincent-de-Paul
49, rue Bobillot
75013 Paris

Pour tout renseignement, vous 
pouvez contacter : 
contact@gs-svp.com
01 45 80 77 90

UFA Lycée Carcado-Saisseval
121, boulevard Raspail
CS 10622
75006 Paris

Pour tout renseignement, vous 
pouvez contacter : 
ufa@carcado-saisseval.com
01 45 48 43 46

Accessibilité 

Formation ouverte aux personnes 
en situation de handicap sauf 
restriction liée à l’inhabilité et/ou 
contre-indication médicale.
Pour plus d’informations, contactez,
notre référent handicap : 
contact@cerfal.fr

Tarifs
Formation gratuite pour 
l’apprenti (prise en charge par 
le coût contrat). L’apprenti est 
rémunéré selon son âge et son 
niveau de formation.
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